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suivant la date de la fin de ses fonctions, un rapport
motivé indiquant si le membre a agi, alors qu’il était
sous sa responsabilité, conformément aux objectifs et
modalités fixés par le comité administratif.

Le comité administratif peut exiger du membre les
rapports et attestations qu’il estime nécessaires pour
s’assurer que les objectifs et les modalités fixés ont été
dûment respectés.

7. Une fois le stage ou le cours de perfectionnement
d’un membre complété, le comité administratif décide,
dans les plus brefs délais après avoir reçu les rapports et
attestations nécessaires, si le stage ou le cours de perfec-
tionnement effectué par le membre est réussi.

La décision du comité statuant sur la réussite d’un
stage ou d’un cours de perfectionnement complété et, le
cas échéant, sur la levée de la limitation ou de la suspen-
sion du droit du membre d’exercer des activités
professionnelles doit être motivée par écrit et transmise
dans les plus brefs délais à celui-ci et, le cas échéant, à
son maître de stage de même que, s’il y a lieu, à son
employeur ou à ses associés, par signification, confor-
mément au Code de procédure civile ou sous pli recom-
mandé. Elle prend effet dès sa réception.

8. Un membre est tenu de se conformer à toute déci-
sion du comité administratif rendue conformément au
présent règlement.

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Loi sur le ministère de la Justice
(L.R.Q., c. M-19)

Loi sur le Directeur des poursuites criminelles
et pénales
(L.R.Q., c. D-9.1.1)

Orientations et mesures du ministre de la Justice

VU le paragraphe c.1 du deuxième alinéa de l’article 3
de la Loi sur le ministère de la Justice (L.R.Q., c. M-19)
qui confie au ministre la responsabilité d’élaborer des
orientations et de prendre des mesures en matières
d’affaires criminelles et pénales ;

VU le premier alinéa de l’article 22 de la Loi sur le
Directeur des poursuites criminelles et pénales (L.R.Q.,
c. D-9.1.1) qui prévoit que les orientations que le ministre

de la Justice élabore et les mesures qu’il prend concer-
nant la conduite générale des affaires en matière crimi-
nelle et pénale visent notamment à assurer la prise en
compte des intérêts légitimes des victimes d’actes crimi-
nels, le respect et la protection des témoins, la présence
et la répartition des procureurs aux poursuites crimi-
nelles et pénales sur l’ensemble du territoire, le traite-
ment de certaines catégories d’affaires ainsi que le
traitement non judiciaire d’affaires ou le recours à des
mesures de rechange à la poursuite ;

VU le deuxième alinéa de cet article qui prévoit que
les orientations et mesures ainsi prises sont publiées par
le ministre de la Justice à la Gazette officielle du Québec
et sont également portées à l’attention du directeur ;

VU la publication à la Gazette officielle du Québec du
4 avril 2007 des Orientations et mesures du ministre de
la Justice ;

Le ministre de la Justice donne avis, qu’à compter du
15 juin 2007, les Orientations et mesures du ministre
de la Justice sont modifiées en insérant, après le para-
graphe 17, le paragraphe suivant, lequel a été porté à
l’attention du directeur des poursuites criminelles et
pénales :

« 17.1. Les poursuites dans les cas d’infractions
de capacité de conduite affaiblie par la drogue ou
l’alcool

Les infractions de capacité de conduite affaiblie par la
drogue ou l’alcool, et particulièrement le problème des
récidivistes en cette matière, constituent un fléau dans
notre société qui met en danger la vie et la sécurité des
citoyens. Dans le processus de représentation sur la
peine, les procureurs doivent souligner la gravité parti-
culière de ces infractions et de son impact social et
doivent faire des suggestions au tribunal qui sont repré-
sentatives du caractère aggravant de ces infractions et
qui visent surtout l’exemplarité.

Par ailleurs, concernant la remise en liberté d’un réci-
diviste en cette matière, les procureurs doivent être cons-
cients de la facilité avec laquelle ces personnes peuvent
récidiver et ainsi représenter à nouveau un danger pour
le public. Ils doivent donc toujours avoir en tête la
préservation de la sécurité du public comme facteur
prédominant dans la décision de s’objecter à la remise
en liberté ou de suggérer au tribunal des conditions de
remise en liberté. ».

Le 14 juin 2007

Le ministre de la Justice,
JACQUES P. DUPUIS
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